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DE LA CHANCELLERIE 
 
LA NOMINATION DE MARGUILLIERS PAR L’ÉVÊQUE 
 
Chaque année, plusieurs fabriques demandent à l’Évêque de nommer un ou des marguilliers parce 
qu’il n’a pas été possible, lors de l’assemblée des paroissiens de novembre ou décembre, de trouver 
des candidats pour remplacer les marguilliers sortants. Ce peut être aussi pour redonner un mandat 
à des personnes qui ne peuvent pas être réélues parce qu’elles ont complété deux mandats 
consécutifs de trois ans ou pour remplacer un marguillier démissionnaire en cours d’année. 
 
Cinq articles de la Loi sur les fabriques régissent ces situations : 
 

� ARTICLE 35. Les marguilliers sont élus par l’assemblée des paroissiens convoquée et tenue à 
cette fin au cours des deux derniers mois de chaque année financière;  [...] 

� ART. 38. Les marguilliers sortent de charge à tour de rôle, un tiers à la fin de chaque année 
financière; toutefois, leur mandat se prolonge jusqu’à ce qu’il s soient remplacés.  Un 
marguillier reste éligible à ce poste, mais il ne peut jamais remplir plus de deux mandats  
consécutifs complets.  

� ART. 39. Un marguillier cesse en outre d’exercer sa fonction et sa charge devient vacante : 
d) s’il démissionne par avis écrit adressé à la fabri que ; 

� ART. 40. Si la charge d’un marguillier devient vacante pendant la durée de son mandat, son 
successeur est élu pour le reste de son mandat par l’assemblée de paroissiens convoquée 
et tenue dans les soixante jours . 

� ART. 41. Lorsque les marguilliers ne sont pas élus dans le délai prescrit par la prés ente 
loi,  l’évêque du diocèse où est situé le siège de la fabrique peut nommer lui-même les 
marguilliers ou ordonner la tenue d’une assemblée de paroissiens pour qu’il y soit procédé à 
l’élection. 

 
L’article 38 dit clairement qu’un marguillier qui n’a pas été remplacé continue à être marguillier  
tant qu’on ne lui a pas trouvé un remplaçant, mais on doit comprendre que cette situation est 
temporaire et ne peut pas se prolonger indûment. Si cette personne accepte de poursuivre son 
engagement comme marguillier, l’Évêque doit la nommer. Mais il ne peut pas nommer marguillier 
quelqu’un qui l’est déjà et continue de l’être en vertu de l’article 38. Selon l’article 39, cette personne 
doit donc remettre sa démission par écrit pour cesser d’être marguillier et alors seulement l’Évêque 
peut la nommer. Donc, lorsqu’une fabrique demande la nomination par l’Évêque d’un marguillier qui, 
pour une raison ou l’autre, n’a pas été réélu, mais qui consent à le demeurer, il faut s’assurer 
d’inclure avec la demande de nomination une copie de sa lettre de démission. Ce peut être un texte 
aussi bref que ceci : « Je donne ma démission comme marguillier de la fabrique de Saint-Untel, 
effective en date du 31 décembre 2016 », suivie de la signature du démissionnaire et de la date. 
 
Dans le cas d’un marguillier rééligible ou d’une personne qui consent à remplacer un marguillier 
démissionnaire ou en fin de mandat, la nomination pourra être effective dès le 1er janvier ou au 
moment de la demande si elle est faite après cette date. Dans le cas d’un marguillier qui a 
complété deux mandats consécutifs , la nomination ne se fera que soixante jours après sa 
démission pour s’assurer qu’il y a une période de carence, de manière à ce que le nouveau mandat 
ne soit pas immédiatement consécutif aux deux précédents. 
 



Le Rel@is N° 616 Page 2 sur 3 Jeudi 3 novembre 2016 

Rappelons en terminant que les élections de marguilliers doivent obligatoirement se tenir dans les 
soixante jours qui précèdent la fin de l’année financière d’une fabrique (article 35), soit entre le 1er 
novembre et le 31 décembre pour la plupart des fabriques. Passée cette période, il n’est plus 
possible de tenir une assemblée de paroissiens pour l’élection de marguilliers sans l’autorisation 
écrite de l’Évêque. En pratique, c’est alors l’Évêque qui nommera simplement les personnes 
pressenties comme marguilliers. Ceci en application des articles 40 et 41 de la Loi sur les fabriques 
cités ci-dessus. Il faut noter enfin qu’une assemblée de fabrique n’a jamais le pouvoir de nommer 
par elle-même un marguillier ou un président d’assemblée pour remplacer une personne qui a 
démissionné.  
 

Yves-Marie Mélançon, v.é. 
Chancelier 

 
 

 

LITURGIE ET VIE COMMUNAUTAIRE 
 
GUIDE DE L’AVENT 2016 
 
À titre d'information, le diocèse de Sainte-Anne-de-La-Pocatière présente sur son site Internet un 
guide de l'Avent. Il y a, entre autres, une proposition en lien avec l'accueil des nouveaux 
lectionnaires au premier dimanche de l’Avent. 
 
Voici l’adresse : http://diocese-ste-anne.net/?p=2558 
 

Charles Lacroix 
Responsable des Services diocésains 

 
 

 

DE LA PASTORALE MISSIONNAIRE 
 
RAPPORT 
 
Comme d’habitude, je vous invite fortement à me faire parvenir un petit rapport de ce que vous avez 
fait pour le Dimanche missionnaire et pour les Missions en général au cours de l’année. Ces 
rapports m’aideront à composer mon propre rapport que je dois envoyer en janvier 2017 au 
Directeur des OPM à Montréal. Merci beaucoup. 
 

Fr. Normand Paradis, s.c. 
Responsable de la Pastorale missionnaire 

 
 

 

LITURGIE 
 
CÉLÉBRATION POUR LA CLÔTURE DE L’ANNÉE JUBILAIRE DE  LA MISÉRICORDE 
 
L’Année du jubilé de la miséricorde a été une occasion privilégiée d’approfondir l’amour de Dieu et 
sa miséricorde, tant au plan personnel que communautaire. Ce furent des moments de grâce pour 
être miséricordieux comme le Père auprès de nos frères et sœurs en humanité. En choisissant le 
dimanche de la solennité du Christ Roi de l’univers pour conclure cette année sainte, le pape 
François désire, en particulier, confier «l’humanité entière et tout le cosmos à la Seigneurie du 
Christ ». 
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Ainsi donc, le 20 novembre prochain à 10h30, en l’église de Pointe -au-Père, Mgr Grondin 
présidera l’Eucharistie dominicale pour clore l’ann ée jubilaire  et invitera tous les diocésains et 
diocésaines à rendre grâce au Seigneur pour tous les fruits visibles et invisibles de ce jubilé. À titre 
de suggestion, vous trouverez sur le site du diocèse la célébration qui sera vécue en l’église de 
Pointe-au-Père que vous pourrez, le cas échéant, adapter à votre milieu paroissial. Bonne fin 
d’année jubilaire et demeurons dans la joie d’être les destinataires de la miséricorde divine! 
 

Michel Dubé, ptre 
Responsable de projets diocésains en liturgie  

 
 

 

DE L’INSTITUT DE PASTORALE 
 
CONFÉRENCE 
 
Si vous vous intéressez à l’oeuvre écrite de M. Jean BÉDARD , philosophe, essayiste et romancier 
du Bic, vous serez heureux (ou heureuses) d’apprendre qu’il vient de conclure le cycle des «Chants 
de la terre» en publiant tout récemment Le Dernier chant des premiers peuples, un conte fascinant, 
plaidoyer pour l’harmonie du vivant. On se souviendra que M. Bédard avait publié chez VLB en 2014 
Le chant de la Terre nue et chez le même éditeur en 2015 Le chant de la Terre blanche. Ces trois 
ouvrages sont, reconnaît-on, le reflet d’«une grande quête de la joie par une humanité réconciliée 
avec la nature». 
 
M. Bédard sera l’invité de l’Institut le mercredi 16 novembre  de 19h30 à 21h00. En conférence , il 
présentera son plus récent ouvrage. On se donne donc rendez-vous ce soir-là à la salle A-100 du 
Grand Séminaire… C’est gratuit!  Soyez donc tous et toutes les bienvenus.  
 

RDes/Institut 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Les différents bulletins électroniques des Services  diocésains  

Plusieurs bulletins vous offrent du contenu d’information et de réflexion en lien avec les différents volets de la 
mission. Vous pouvez les consulter sur le site du diocèse grâce aux liens ci-dessous. Sur la page qui s’ouvre, une 
procédure est indiquée afin de vous abonner ou de retirer votre nom. 
Liturgie et Vie (Service de liturgie et de vie communautaire) : 
http://www.dioceserimouski.com/lit/lit-vie/index.html 
Vous serez mes témoins  [Bulletin format papier avec extraits sur Internet] (Renouveau charismatique) : 
http://www.dioceserimouski.com/sd/rcc/vsmt/index.html 
Info-mission (Pastorale missionnaire):  
http://www.dioceserimouski.com/sd/infomiss/index.html 
Info-caté  (Service de la Formation à la vie chrétienne): http://www.dioceserimouski.com/sd/infocat/index.html 
Le bulletin de nouvelles de l’Institut de pastorale :  
http://www.dioceserimouski.com/ecol/documents.html#publ  


